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Th)riT ES:r SUSI LE COHSEIL Ill! SECl'lUTE Er SUR LE POINT (JJ :EN JiEl LEUR

Confom~ont al'artiole 11 du ~lem.&nt intérieur prcviao:'ra d·~
, it' l S ~ .) # ,Conseil d.a 6eOur e, a ecretail"e gOUel:al a lthonneu:t' d,e presenter"

conC61~nt 168 ~ueDtlonB dont 16 Conseil de sécurité est saia1 et aur

le ~otnt oil. en est 1eu.r e=en ~ le da,te du 30 Juill.t 1>49, 1'e11'osé

succinct que voici :

1. Question iranienne (voir 8/1.1'2.6).

2. ~~~1Q.UXprâVU13 ii Ittl,rticl~ 43 et orœ-niBati9u deê- foroe,ê.

~rmées m~~a5 A la disp.C>.G!.t1on du Conseil de sécurité (voir- 8/1356).

3. !!'i~9--t intér~aur QU C071seil Q;f eécul"1té (voir S!1356).

li, !~lt ct l'àgbment intérieur du Comi té d1Eta.t~DlO.;o!' (voir 8/1356).
5. Réglementation et réduction générales des armemonts êt rense:1gne.nente

SUl' les forces antiiee doa Natione Unies (voir S(1356).

6. DéB1snation d\'un gouverneur pour le Territoire 11b1'6 da TrleBte

(voir 8(1356). . .

7. Question o&n>tionno (voi,. 8/1856).

8. Quaetion indonésienne (voir 6/1356).

9. :Procedure de vote aU Conseil de Béclll'ité (voir S!1356).

10. Proc6du.:re d:s,;pplioat1on de6 Articles 87 et B8 dB le. Charte en Ce

qui concerne Iso îles du :Pacifique BOUS tutelle stratégique dos

Etato.Unia d'Amérique (voir 8/1356).

lI, D~!!.e d'adJn1eeion (-voir st13:i/i).
12. Sueetion ;palost:lnienne (voir S/1356).

Le 21 juillet, le Médiate1.U' par intérim pour la Palestine a

tYansmis ur~ rapport aur la Bitvat10n e.ctuel~a en .ce qui cO;lCe...""'ne les

nÔgoc1at1ona d'e.:rm.let1oo et Jo. tr~ve en Pe.larri,i:l8 (8/1357). ::Se Médiateur

par :1nt~r1m. a Joint au l"a;PpDrt unE!' note expoaant da.r.a leura grandee ,ugnoe

l'OB 'mesures 'lUe le COtlBe:11 Cle sécurlté ,pourrait juger opportu.'1 d.s :prendre.

1.1. Qùention Inde-PaId.ten (voir S/1356).

14. Queation tohéooSlovagus (voir 8/1356).

15. Question du Territoire libre de Trieste (voir S/1.156) •
•
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16. Question d'!..!!!!1derabad (voirS/13;;6l.

17. N.e.!:mcat.±En cle m;!Uo teneur fa:l.te au Secréte,ire s.~né:ral, 16 g2 sept~!e

19~)r~_.J&..~.!~~C:lllt des Etate:Unis d'IJ\mérique, celui de ;!'.rance,

~lui du Royaume.Uni. (voir S(13~6).

18~ ~,nde, fe.ite..~la Principauté de.,fiechtensteln.1-...de dev6r:.ir ;partie

au Statut de ls"Dour internat10naie de Justice (voir S/1356)~. .
A sa 4321me séance, (27 juin 1949), le Conaeil de Sécurité a examiné

le rapport de Elon comit~ di experts (~/1342) relatif aUx conai tiens auxquelles

le Liecht"ensteln :pourrait devenir partie è,u Statut de la Cour internationale

de Justice. Ire Conseil Il ad01Jté par 9 voix, deux membres etétant abstenus

de voter (République socialiste soviétl~ue d'Ukraine et Union des Républiques

socialistes SOViétiques), la résolution contenue dane le rapport reoommandant

que le Liechtennte1n deVienne p:l.rt1e aU Statut de la Cour internationale

de Justice aux mgmes conditions clue oelles 'lui avaient été énoncées précédemmen~

en ce qui ooncerne la Suisse.

Le Conaeil n'est aono plus sa1a1 de oette question.

19. Lettre, en date d.u 17 juin 1949, émanant des repré~~ntants de l'Australie,

de la Bel~~ue, de la Colombi~ et do la France, concernant lae frais

de vo:aB~t les indemnitès de' susbaistance d,es suppléante de re]résen

tante ~ oertaines des Commissions du Coneeil de sécurité,

Par lettre en date du 17 juin (S/1338) ~ les représentants de lfAustra:l1e, d

la Belgique, de la Colombie et de la France,ont llrié 16 Conséii de sécUJ:I~;té

de bien Y9uloir e~ner_un projet de résolution prévoyant le remboursement,

a titra rétroacti~des' frais -dé vcE8~. et'~~indemnitéa de subsistance aux

suppléants des représentants aux CoIll!lliesions du Conseil: de sécurité,
pour la. Gr~ce, l'Indonésie et 1 ' Inde..,"Paldstan, et la continuation du remb'ouT"

semant de ces frais.

Dane un ra~~ort en date duè6 Juillet (8(1355), le Secr~taire g~nJral

a fait ~appor~ Bur la résolut1onproposée, at a signalé qUe la paragrapbe:3

de la Btsolution 231 (III) ù.e l 1Asse1nblée ·gfuJ.~nile, àur laQ.uel1e s'appuyait

la résolutionproposéeJntautoriaa1~le'rambOUrBe1nent.à t1tre rétroactif q~~aux

membres des commissions existantes; ce qui'exclut.la Oommission dlen~u~te

Bur les incidente de fronti~re en .Gr~oe", Le Secrétaire 8én~ral, a' .joint à.
son rapport lfévaluation des dépenses a;ffére~tes',~~i ;~~bCiurs'~nts :r~tro8ct1fB
et aux rembour8em~rits 'I,04~ "l€!. 'r~st~ p..a lt~xe;t'6'i~~'·_i94·9. . '.

Le Coneeil a examiné' cette' q~~stion f'6~ 432~~ eéan~e ('2.7 juillot 1949)

i 'la "ma e a aJourne mise aux voix du projet de reaolution propose,
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